
 

 
 

A l’attention des pharmaciens hospitaliers 
 

Courbevoie, le 19 novembre 2010 
 
 
Objet : Remise à disposition de certaines solutions et suspensions injectables 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
Par courrier en date du 11 octobre 2010, nous vous annoncions des difficultés d’approvisionnement pour 
certaines de nos solutions et suspensions injectables suivantes : 

CELESTENE® solution injectable 4 mg/ml et 8 mg/2ml 
GENTALLINE® solution injectable 10 mg/1 ml, 40 mg/2 ml, 80 mg/2 ml et 160 mg/2 ml 
NETROMICINE® solution injectable 25 mg/1 ml, 50 mg/2 ml, 100 mg/1 ml et 150 mg/1,5 ml 
POLARAMINE® solution injectable 5mg/ml  
CELESTENE CHRONODOSE® suspension injectable 
DIPROSTENE® suspension injectable 
 
Une information relative à la remise à disposition des spécialités CELESTENE® et POLARAMINE® vous a été 
envoyée en date du 2 novembre 2010. 
 
Aujourd’hui nous sommes en mesure de remettre à disposition les spécialités suivantes :  

 NETROMICINE® solution injectable 50 mg/2 ml et 100 mg/1 ml 
 CELESTENE CHRONODOSE® suspension injectable 
 DIPROSTENE® suspension injectable 

 
 
Les quantités disponibles en NETROMICINE® et CELESTENE CHRONODOSE® étant limitées, 
l’approvisionnement sera restreint à l’hôpital pendant encore plusieurs mois. 
Aussi, compte tenu d’une utilisation spécifique de la spécialité CELESTENE CHRONODOSE® injectable dans 
la prise en charge de la prévention anténatale de la maladie des membranes hyalines, pour l’induction de la 
maturation fœtale, nous vous demandons de réserver les unités disponibles à cette seule indication. 
 
Nous vous remercions de relayer cette information à l’ensemble des services concernés de votre 
établissement. 
 
Notre service d’Information Médicale au 01 80 46 40 40 reste bien entendu à votre disposition pour toute 
information complémentaire.  
 
Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de notre considération distinguée. 
 
 
 
Sophie BOURJAC 
Pharmacien Responsable  


